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ont porté atteinte aux droits ot i»rivil<'ge8 ticquirt à la n\inorité, catholique

romaine de la dite Province, relativement à l'instruction publique, avant le

premier Mai mil huit cent quatro-vintît-dix, en lui retirant les droits ot

privilèges suivants dont elle avait joui antérieurement et jusqucH à cette

époque, à savoir :

(fi). Le droit de construire, eni retenir, garnir de mobilier, gérer, conduire

et soutenir des écoles catholiques romaines de la manière prévue aux Actes

que les deux Statuts susmentionnés de 18!.»0 ont abrogés
;

(h) Le droit à une quote-i)art de toute subvention faite sur les fonds

publics pour les besoins de l'instruction publique
;

{&) Le droit, pour les catholiques romains qui contribueront à soutenir

les écoles catholiques romaines, d'être exemptés de tous paiements ou contri-

butions destinés au maintie; > d'autres écoles.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général en Conseil de déclarer

et décider en outre, et il est par les présentes déclaré qu'il paraît nécessaire

que le système d'instruction publique contenu dans les deux statuts susmen-

tionnés de 1890 reçoive un complément par un ou plusieurs Actes provinciaux

qui restituent à la minorité catholique romaine les droits et jnivilèges dont

elle a été privée, comme il a été dit ci-dcï^sus, et qui modifient les dits Actes

de 1890 dans la mesure nécessaire, mais non au delà, pour donner etïet aux

dispositions rétablissant les droits et privilèges énoncés dans les paragraphes

(a), {b) et {c) susmentionné?.

Ce dont le Lieuteiuint-doiivernour do la Province du Manitoba en

exercice, la législature de la dite Province et toutes personnes en ce qui peut

les concerner doivent prendre connaissaut^e pour leur gouverne,

(Signé) JOHN J. MoGEE,

(î refiler du Conseil Privé de
* la Reine pour le Canada


